
 

FICHE D’INSCRIPTION AU REGISTRE 
 PLAN CANICULE 

 

 

Dans le cadre de ses missions de service public, le CCAS de Schirrhein tient à jour le Registre 

Communal des personnes à contacter dans le cadre du plan canicule d’urgence.  

 

IMPORTANT CETTE FICHE EST VALABLE 1 AN 

UNE NOUVELLE INSCRIPTION EST OBLIGATOIRE CHAQUE ANNÉE 
 

Coordonnées :  

 

Nom : …………………………………….. Prénom : ………………………. 

Nom de jeune fille : ………………………. Date de naissance : …………….. 

Adresse : ……………………………………  

Téléphone fixe : ………………………. 

 seul(e)  Couple 

 

Ma situation : 

☐ âgée de 65 ans et plus 

☐ plus de 60 ans reconnue inapte au travail 

☐ adulte handicapé 

☐ Personne isolée 

☐ Autre :  

Personne à prévenir en priorité : 

• Nom : …………………………. Adresse : ……………………………………… 

 

• Téléphone : ……………… …… Portable : ……………  Famille  Proche 

 

• Nom : …………………………. Adresse : ……………………………………… 

 

• Téléphone : …………………… Portable : …………….  Famille  Proche 

 

• A quel moment de la journée est-il préférable de vous appeler ? 

  matin  midi  soir 



 

Médecin traitant (facultatif) 

• Nom du médecin : …………………………………. 

• Téléphone : ……………………………….. 

Services intervenant à domicile  

 

 Je reçois une visite régulière de la part d’un service :  

 

d’aide à domicile    Nom de l’organisme : ...........................  

de portage de repas  

d’un personnel de santé   Nom des infirmiers : .............................  

 

 Je bénéficie de la Téléassistance :   oui  

 non  

 

 Je suis véhiculé(e) :   oui  

 non  

 

Je demande mon inscription sur le registre communal des personnes fragiles vivant à domicile  

Cette inscription est facultative et il m’appartient de signaler au CCAS toute modification 

concernant ces Informations, afin que le registre « Plan canicule » puisse être mis à jour.  

 

 

 

 

Date :        Signature :  

 

 

 

A remettre au CCAS, Mairie de Schirrhein- 89 rue principale-67240 SCHIRRHEIN 

 Tél : 03-88-63-22-59 ou par mail : mairie@schirrhein.fr 

  

 



 

Protection des données personnelles (RGPD) 

Les informations recueillies dans ce formulaire sont enregistrées par la commune / le CCAS afin 

d’assurer le suivi des personnes vulnérables dans le cadre du Plan Canicule et du registre communal 

prévu par l’article L.121-6-1 du Code de l’action sociale et des familles. 

Les données sont utilisées uniquement pour permettre l’intervention des services sanitaires et sociaux 

en cas d’alerte canicule ou de situation exceptionnelle. 

Elles sont conservées de manière sécurisée pendant la durée nécessaire à la gestion du dispositif, avec 

une réactualisation annuelle du registre. 

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) et à la loi Informatique 

et Libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter : CCAS 89 rue Principale 67240 Schirrhein 

☐ Je reconnais avoir pris connaissance des informations relatives à la protection de mes données 

personnelles. 

Signature : 


